
La loi de 2005 impose 
l’accessibilité de tout lieu ouvert 
au public.

Les établissements ouverts au 
public (magasins, bureaux, hôtels,  
bâtiments municipaux etc.) doivent 
être accessibles aux personnes en 
situation de handicap.

Les établissements recevant du 
public (ERP), non conformes 
aux règles d’accessibilité  sont 
tenus de s’inscrire à un Agenda 
d’Accessibilité Programmée  
(Ad’AP) qui permet d’engager les 
travaux nécessaires dans un délai 
limité.

La société O’ Normes, vous 
accompagne dans l’analyse de vos 
bâtiments.
Création de schémas directeurs, 
mise en oeuvre de l’accessibilité et 
le suivi des normes.

SIGNALÉTIQUE
ET 

ACCESSIBILITÉ
DES ERP*

*(Etablissements Recevant du Public)



le Guidage
Le toucher est l’autre principal sens de compensation des personnes atteintes de défi cience visuelle.
Il permet de diriger de manière sécurisée les personnes aux abords du bâtiment, dans les couloirs 
et les halls d’entrée.

Bandes de guidage 
Bande de guidage en caoutchouc naturel avec trois cannelures créant 
un contraste visuel et tactile par relief.
La bande de guidage permet de créer une trajectoire sécurisée afi n de 
guider la personne.

Nez de marche

Bandes d’éveil de vigilance 
Les bandes d’éveil de vigilance en polyuréthane ou en 
caoutchouc naturel signalent un danger.
Installées à 0,50m de la première marche en haut d’un 
escalier, les bandes préviennent d’un risque de chute.
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Bandes d’éveil de vigilance 

Réf loi 2005 : R.111-19-2 art.7-1 

«En haut de l’escalier, un revêtement de sol doit   per-
mettre l’éveil de vigilance à une distance de 0,50m de la 
première marche grâce à un contraste visuel et tactile. » 

Coloris standards 
BEV caoutchouc: 

Gris anthracite  

Gris clair  

Zones d’implantation : 

Bordures de quai 

Traversées piétonnes 

Escaliers 

 BEV polyuréthane BEV caoutchouc naturel 

Dimensions 450x420mm 800x420mm 

Matière Polyuréthane Caoutchouc naturel 

Pose 
Colle polyuréthane ou auto-

adhésif (uniquement en intérieur) 
Colle néoprène ou polyuréthane 

Usage Extérieur et intérieur Extérieur et intérieur 

Noir 

Coloris standards 
BEV polyuréthane : 

Blanc 

Gris clair  

Noir 
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Nez de marche 
Revêtement antidérapant et 
contrasté 
Excellente résistance aux chocs 
et à l’abrasion 
Choix des couleurs 

Réf loi 2005 : R.111-19-2 / Article 7-1 

« Les  escaliers  doivent  pouvoir  être  utilisés  en  
sécurité  par  les personnes  handicapées  y  com-
pris  lorsqu’une  aide  appropriée  est nécessaire. 
La  sécurité  des  personnes  doit  être  assurée  
par  des aménagements ou équipements facilitant 
notamment le repérage des obstacles et l’équi-
libre tout au long de l’escalier. Les nez de marche 
doivent être pourvus d’un repère visuel contrasté 
et non-glissant» 

Coloris au choix (bande antidérapante) : 

Profilés en longueur de 3m classe feu 
NF EN 13501-1 

Pose par vissage recommandée 

Bande antidérapante classe feu M3 : 
rouleau de 10m 

Gris anthracite C01 

Gris clair C10 

Noir C08 

Marron C09 

Jaune C24 

Rouge C14 

Profil en aluminium anodisé 

Profil plat 38mm 

Profil cornière 52mm 

INSTALLATION PROFIL CORNIÈRE PROFIL PLAT 

Trafic fort à intense   

Marches à angles vifs   

Marches à angles arrondis   

Marche à bec de corbin   

Escalier ajouré   

Profil cornière 29mm 

Bande antidérapante en 
élastomère de polyuréthane  

Aide au choix 

En option : 

Coupe des profilés à la longueur  

Profi lé en aluminium avec bande antidérapante permettant le 
repérage des marches.
Le contraste visuel et podotactile permet d’identifi er clairement 
chaque marche et ainsi sécuriser l’utilisation de l’escalier. Les 
bandes ont un revêtement antidérapant fi n et agrippant avec 
différents coloris pour respecter le contraste visuel.
Les nez de marche sont des dispositifs obligatoires pour la 
sécurité des escaliers.

Clous podotactiles
Les plots et clous podotactiles signalent un danger 
(escaliers, traversées piétonnes, quais…) aux personnes 
défi cientes visuelles en créant un repère tactile et visuel.
Installés à 0,5m de la première marche en haut d’un 
escalier, ils avertissent d’un risque de chute. Le rendu aéré 
permet de préserver l’intégrité visuelle du lieu tout en 
assurant la fonction de sécurité.
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Clous podotactiles Ø35mm 

Réf loi 2005 : R.111-19-2 art.7-1 

«En haut de l’escalier, un revêtement de sol doit   
permettre l’éveil de vigilance à une distance de 0,50m 
de la première marche grâce à un contraste visuel et 
tactile. » 

En option : 

Gabarit de perçage ou de pose 

50cm 

 Clou inox à sceller Clou inox à coller Clou aluminium 

Dimensions Ø35mm, ép.5mm Ø35mm, ép.5mm Ø35mm, ép.5mm 

Matière 
Acier inoxydable 316L 

qualité marine 
Acier inoxydable 316L 

qualité marine 
Aluminium anodisé 

Collage    

Scellement chimique    

Antidérapant diamant    

Antidérapant rainure    

Usage Extérieur* et intérieur Intérieur uniquement Intérieur uniquement 

À coller 

À sceller 

* hors voirie 

Aluminium Inox 

Installation rapide 

Sans reflets 

Contraste tactile 

Installation durable 

Choix d’antidérapant 

Inaltérable 
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Clous podotactiles Ø35mm 

Réf loi 2005 : R.111-19-2 art.7-1 

«En haut de l’escalier, un revêtement de sol doit   
permettre l’éveil de vigilance à une distance de 0,50m 
de la première marche grâce à un contraste visuel et 
tactile. » 

En option : 

Gabarit de perçage ou de pose 

50cm 

 Clou inox à sceller Clou inox à coller Clou aluminium 

Dimensions Ø35mm, ép.5mm Ø35mm, ép.5mm Ø35mm, ép.5mm 

Matière 
Acier inoxydable 316L 

qualité marine 
Acier inoxydable 316L 

qualité marine 
Aluminium anodisé 

Collage    

Scellement chimique    

Antidérapant diamant    
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Usage Extérieur* et intérieur Intérieur uniquement Intérieur uniquement 
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Sans reflets 
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Installation durable 
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Inaltérable 



110 cm

160 cm

la Signalétique
Pour permettre à l’usager de pouvoir se déplacer d’un point A à un point B sans rupture, il est 
important d’apporter une vigilance sur le choix du message, des couleurs, du contraste.
Les distances et les hauteurs de positionnement des indications sont également à prendre en 
compte pour que la signalétique soit visible sans être un élément génant.
Enfi n un éclairage contrôlé permettra une visibilité de jour comme de nuit. 

Signalétique Suspendue 
Recommandations
Un cheminement accessible doit être libre de tout obstacle. Les  
éléments  éventuels  qui  ne  peuvent  pas  être mis  en dehors du 
cheminement doivent laisser un passage  libre d’au moins 2,20 m de 
hauteur au-dessus du sol .

Signalétique Murale
Recommandations
Les systèmes de communication  mis  à  la  disposition  du 
public doivent répondre aux exigences suivantes :
- être situés à plus de 0,40 m d’un angle rentrant ou de tout 
autre obstacle à l’approche d’un fauteuil roulant,
- être situés à une hauteur comprise entre 0,80 m et 1,60 m,
- être situés de préférence sur des paroies fi xes.

Signalétique Vitre 
Recommandations
Les parois  vitrées  situées  sur  les  cheminements ou en bordure  
immédiate  de  ceux-ci,  doivent  être  repérables  par  des  personnes  
de toutes  tailles  à  l’aide  d’éléments  visuels  contrastés.
Ces éléments contrastés  sont  collés, peints,  gravés ou  incrustés dans 
les vitrages.
Il est recommandé de disposer les motifs à l’intérieur de deux bandes 
horizontales d’une largeur de 5 cm, situées respectivement à 1,10 m et 
1,60 m de hauteur.

l’ Audio 
L’ouïe est le principal sens de compensation des personnes atteintes 
de défi cience visuelle. C’est pourquoi mettre à disposition de manière 
accessible des informations sonores de qualité permet de faciliter 
l’autonomie de déplacement.



O’ NORMES
la cime du bourg - 69470 Ranchal

06 13 99 96 10 | www.o-normes.com

Exemples de réalisations produites dans le cadre de mes activités connexes
Maîtrise d’oeuvre gérée par Adrien BERNARD


